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Maisons-Alfort, le 18/07/2025 

 
 

AVIS 
de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 

de l’environnement et du travail 
relatif à une demande d’autorisation d’introduction dans l’environnement 

d’un macro-organisme non indigène utile aux végétaux 
 

Souche non indigène de Phytoseiulus persimilis 
de la société BIOLINE AGROSCIENCES FRANCE. 

 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail a notamment pour 
mission l’évaluation des dossiers de produits phytopharmaceutiques et de demande d’introduction dans 
l’environnement de macro-organismes non indigènes utiles aux végétaux. Les avis formulés par l’agence 
comprennent : 
- L’évaluation des risques que l’utilisation de ces produits peut présenter pour l’homme, l’animal ou 

l’environnement ; 
- L’évaluation de leur efficacité et de l’absence d’effets inacceptables sur les végétaux et produits végétaux ainsi 

que celle de leurs autres bénéfices éventuels ; 
- Une synthèse de ces évaluations, assortie de recommandations portant notamment sur leurs conditions 

d’emploi. 

PRESENTATION DE LA DEMANDE 

Dans le cadre des dispositions prévues par l'article L 258-1 et 2 du code rural et de la pêche maritime, 
et du décret n° 2012-140 du 30 janvier 20121, l'entrée sur le territoire et l'introduction dans 
l’environnement de macro-organismes non indigènes utiles aux végétaux sont soumises à autorisation 
préalable des ministres chargés de l'agriculture et de l’environnement, sur la base d'une analyse du 
risque phytosanitaire et environnemental que cet organisme peut présenter. 
 
L'Agence a accusé réception le 21 mai 2024 d’une demande d’autorisation d’introduction dans 
l’environnement d’une souche non indigène du macro-organisme Phytoseiulus persimilis Athias-Henriot 
1957, un acarien prédateur, de la part de la société BIOLINE AGROSCIENCES FRANCE. 
Conformément au code rural et de la pêche maritime, l'avis de l'Anses est requis. 
 
Le présent avis porte sur l’évaluation des risques sanitaire, phytosanitaire et environnemental et des 
bénéfices liés à l’introduction dans l’environnement d’une souche non indigène du macro-organisme 
organisme Phytoseiulus persimilis dans le cadre d’une lutte biologique augmentative, inondative ou 
inoculative, ciblant principalement les acariens tétranyques en cultures sous abri et de plein champ.  
 
ll est fondé sur l'examen par l'Agence du dossier de demande déposé par BIOLINE AGROSCIENCES 
FRANCE pour ce macro-organisme, conformément aux dispositions du décret n° 2012-140 du 30 
janvier 2012 et à l’annexe II de l’arrêté du 28 juin 20122 relatifs à la constitution du dossier technique. 
  

 
1 Décret no 2012-140 du 30 janvier 2012 relatif aux conditions d’autorisation d’entrée sur le territoire et d’introduction dans 

l’environnement de macro-organismes non indigènes utiles aux végétaux, notamment dans le cadre de la lutte biologique. 
2       Arrêté du 28 juin 2012 relatif aux demandes d’autorisation d’entrée sur le territoire et d’introduction dans l’environnement de 

macro-organismes non indigènes utiles aux végétaux, notamment dans le cadre de la lutte biologique (JORF N°0151 du 30 
juin 2012 page 10790). 
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Les territoires concernés par cette demande d’introduction dans l’environnement sont la France 
métropolitaine continentale et la Corse. 

ORGANISATION DE L’EXPERTISE 

Les données prises en compte sont celles qui ont été jugées valides par l’Anses. L’avis présente une 
synthèse des éléments scientifiques essentiels qui conduisent aux recommandations émises par 
l’Agence et n’a pas pour objet de retracer de façon exhaustive les travaux d’évaluation menés par 
l’Agence. 
 
L’Anses rappelle qu’un « guide relatif à l’évaluation des dossiers de demande d’autorisation 
d’introduction dans l’environnement de macro-organismes non indigènes utiles aux végétaux »3 a été 
publié. Ce document précise les éléments à faire figurer dans les dossiers de demandes d’autorisation 
d’introduction dans l’environnement. 
 
L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ».  
 
Une analyse de l’incertitude selon un guide de l’Anses4 a été conduite. 
 
L’expertise relève du domaine de compétences du comité d’experts spécialisé (CES) « Substances et 
produits phytopharmaceutiques, biocontrôle ». L’Anses a confié l’expertise au groupe de travail 
« Macro-organismes utiles aux végétaux ». Le résultat de cette expertise a été présenté au CES ; le 
présent avis a été adopté par le CES réuni le 03/06/2025.  
 
L’Anses prend en compte les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au 
long des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 
de l’expertise.  
Les déclarations d’intérêts des experts sont publiées sur le site internet de l’Anses (www.anses.fr). 

SYNTHESE DE L’EVALUATION 

CARACTERISTIQUES DU MACRO-ORGANISME 

Identification taxonomique du macro-organisme et méthodes d’identification 

En l’état des connaissances, la taxonomie est la suivante : 
Classe : Arachnida 
Sous-classe : Acari 
Ordre : Mesostigmata 
Famille : Phytoseiidae Berlese, 1916 
Sous-famille : Amblyseiinae 
Genre : Phytoseiulus Evans, 1952 
Espèce : Phytoseiulus persimilis Athias-Henriot, 1957 
 
A l’œil nu, il est impossible de distinguer P. persimilis d’autres acariens de la famille des Phytoseiidae 
comme Amblyseius barkeri ou Phytoseiulus macropilis. La longueur, la position et la dentelure des setae 
(soies) sont, entre autres, des critères majeurs pour l’identification des phytoséides, notamment du 
genre Phytoseiulus (Okassa et al., 2010). L’identification formelle requiert donc une analyse 
moléculaire.  
 

 
3  Guide-relatif-autorisation-introduction-macro-organismes 
4  Anses 2023. Guide méthodologique pour la planification des expertises, l’analyse d’incertitude, la revue de la littérature et 

l’évaluation du poids des preuves.  

http://www.anses.fr/
https://www.anses.fr/sites/default/files/Guide-relatif-autorisation-introduction-macro-organismes.pdf
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L’identité du macro-organisme, objet de la demande a été confirmée par un certificat d’identification 
morphologique sur la base d’analyses réalisées par un expert entomologiste5 ainsi que par un certificat 
d’identification moléculaire sur la base d’analyses réalisées par une entité scientifique et technique 
reconnue.  
 
Aucune source d’incertitude relative à l’identification du macro-organisme objet de la demande n’a été 
identifiée. En effet, P. persimilis est bien connue et de nombreuses ressources (clés d’identification, 
séquences moléculaires de référence) sont disponibles pour cette espèce.  
 
Conformément à l’article 4 de l’arrêté du 28 juin 2012, un échantillon d’individus de référence devra être 
déposé au Centre de Biologie et de Gestion des Populations (CBGP). 
 
Description, biologie, écologie, origine et répartition du macro-organisme 

P. persimilis présente cinq stades de développement (œuf, larve, protonymphe, deutonymphe, adulte), 
dont trois sont prédateurs. Il présente un régime acariphage, spécifique des espèces phytophages du 
genre Tetranychus (T. evansi, T. ludeni, T. turkestani, T. urticae) (McMurtry et Croft, 1997 ; McMurtry et 
al., 2013 ; Meshkov et al., 2024). Toutefois, des phénomènes de prédation sur des acariens d’autres 
genres taxonomiques ont également été observés (Eutetranychus orientalis, Oligonychus ilicis, O. 
pratensis) et attribués à la densité des toiles produites par ces espèces tisserandes (Al Dhafar et al., 
2024 ; Marucci et al., 2024 ; McMurtry et Croft, 1997). Mais c’est sa forte affinité pour T. urticae qui a 
fait de ce macro-organisme un agent de lutte biologique commercialisé dans les serres du monde entier 
dès les années 1960 (Koppert, 2025 ; McClanahan, 1968 ; Migeon et al., 2019). Plus récemment, des 
cas de prédation sur des acariens ravageurs non tisserands (Aculus fockeui, Brevipalpus californicus, 
Panonychus citri) auraient également été rapportés (Assouguem et al., 2024 ; Cortez et al., 2022 ; 
Denizhan et Çobanoğlu, 2023 ; Meshkov et al., 2024). Toutefois, ces proies ne permettraient pas au 
prédateur de poursuivre correctement son développement (S. Kreiter, com. pers., 2025). 
 
En conditions hygrométriques favorables, les nymphes de P. persimilis consommeraient une dizaine 
d’acariens chaque jour, et les adultes femelles jusqu’à vingt proies mobiles ou quarante œufs (Meshkov 
et al., 2024 ; Urbaneja-Bernat et Jaques, 2020). En l’absence de proie, ce prédateur peut aussi se 
nourrir de grains de pollen ; ce régime ne lui permet toutefois de survivre que quelques jours 
(EcophytoPIC, 2024 ; Urbaneja-Bernat et Jaques, 2022).  
 
Phytoseiulus persimilis est capable de se développer à des températures comprises entre 10 et 33°C, 
avec un optimum entre 23 et 27°C (Meshkov et al., 2024 ; Rojas et al., 2013 ; Vangansbeke et al., 2015). 
Hygrophyle, cette espèce ne peut pas survivre en cas d’humidité relative inférieure à 50% et requiert 
généralement une humidité comprise entre 70 et 90% pour son bon développement (Meshkov et al., 
2024). Elle ne présente, par ailleurs, pas de diapause (Morewood, 1992). 
Historiquement décrite dans les années 1950 en Algérie, l’espèce aurait une distribution 
méditerranéenne (Athias-Henriot, 1957 ; EPPO/OEPP, 2021). Elle est fréquemment signalée en France 
métropolitaine (littoral méditerranéen) par diverses publications et bases de données, et plus largement 
dans une quarantaine de pays sur tous les continents (Barbar et al., 2005 ; CABI, 2022 ; Demite et al., 
2025 ; Dubreuil et al., 2018 ; GBIF, 2023 ; Kreiter et al., 2000 ; MNHN et OFB, 2024 ; Rambier, 1972). 
Toutefois, il n’existe actuellement pas d’éléments objectifs permettant d’affirmer qu’elle est établie en 
France métropolitaine continentale et en Corse (espèce tropicale non diapausante) (S. Kreiter, com. 
pers., 2025).  
 
En l’état actuel des connaissances, l’espèce P. persimilis ne peut donc pas être considérée comme 
établie (et donc indigène au sens du décret 2012-140) sur les territoires de la France métropolitaine 
continentale et de la Corse.  
 
Phytoseiulus persimilis a été utilisé expérimentalement dans des serres dès le début des années 1960, 
aux Pays-Bas et au Royaume-Uni notamment (McClanahan, 1968). Il est commercialisé dès 1967 dans 
de nombreux pays du monde, notamment en Europe.  
 

 
5  Expert dont le statut est reconnu par ses travaux scientifiques. 
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En effet, l’espèce serait actuellement commercialisée dans une vingtaine de pays européens dont 
l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, le Danemark, l’Espagne, la Finlande, la France, la Grèce, la 
Hongrie, l’Irlande, l’Italie, la Lituanie, la Norvège, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, le Royaume-
Uni, la République Tchèque, la Slovaquie, la Suède et la Suisse (OEPP/EPPO, 2021).  
 
Diverses souches ont par ailleurs déjà été introduites (la plupart commercialisées) en France 
métropolitaine continentale et en Corse d’après les données figurant dans l’avis de l’Anses du 1er Août 
20146 (saisine 2012-SA-0221) et d’après l’arrêté du 26 février 20157.  A noter qu’une autre souche de 
P. persimilis a été autorisée en 2021 pour une introduction sur les territoires de la France métropolitaine 
continentale et de la Corse. 
 
L’espèce est par ailleurs inscrite à l’annexe 1 du standard EPPO PM 6/3 (5) “Biological control agents 
safely used in the EPPO region” (EPPO/OEPP, 2021). 
 
L’origine et la date de collecte de la souche à l’origine de l’élevage ont été décrites. La localisation de 
l’élevage a également été précisée. Le demandeur a déclaré que l’élevage a déclaré qu’aucun apport 
de nouveaux individus (« rafraîchissement génétique ») dans l’élevage n’est envisagé.  
 
Utilisation et cible du macro-organisme 

Ce macro-organisme sera introduit dans le cadre d’une lutte biologique augmentative, inondative ou 
inoculative, ciblant principalement les acariens tétranyques en cultures sous abri et de plein champ. 
 
Contrairement à ce qu’indique le pétitionnaire dans son dossier technique, P. persimilis n’est pas connu 
pour être efficace contre Panonychus sp. De même, contrairement à ce qui est indiqué dans le dossier 
technique, cet auxiliaire ne serait que très peu utilisé en plein champ sur les territoires revendiqués (S. 
Kreiter, com. pers., 2025).  
 
Contrôle de la qualité du produit 

Les coordonnées du producteur, le nom commercial, la formulation, la composition du produit et les 
modalités d’étiquetage ont été décrits. 
 
Il convient de noter que des informations contradictoires ont été fournies quant à la présence éventuelle, 
dans les différents conditionnements du produit, d’une proie (acarien ravageur des cultures). Les 
derniers documents soumis par le pétitionnaire font finalement état de l’absence de cette proie dans le 
produit.  
 
Les procédures relatives au contrôle qualité ont été décrites. Les acariens étant généralement difficiles 
à discriminer sans analyse moléculaire, des mesures appropriées doivent être mises en œuvre afin 
d’éviter d’éventuelles contaminations par d’autres espèces d’acariens et d’assurer la qualité du produit 
commercialisé ainsi que l’identité du macro-organisme introduit.  
 
Par ailleurs, il convient de noter que la méthode de contrôle de l’identité du macro-organisme n’a pas 
été précisée et que la fréquence de contrôle associée parait trop faible. Le contrôle de l’identité devrait 
être réalisé par analyse moléculaire. 
 
Enfin, le demandeur a déclaré qu’aucun apport de nouveaux individus (« rafraîchissement génétique ») 
dans l’élevage n’est envisagé. Si néanmoins, de nouveaux individus de la même origine venaient à être 
apportés au sein de l’élevage, il conviendra que le demandeur réalise une identification moléculaire des 
nouveaux individus à chaque éventuel nouvel apport et trace le nombre d’individus apportés. 
 

 
6  Avis de l’Anses du 1er Août 2014 relatif à une demande d’évaluation simplifiée du risque phytosanitaire et environnemental 

pour actualiser la liste de macro-organismes non indigènes utiles aux végétaux présentée dans l’avis 2012-SA-0221 du 2 
avril 2013. 

7  Arrêté du 26 février 2015 établissant la liste des macro-organismes non indigènes utiles aux végétaux, notamment dans le 
cadre de la lutte biologique dispensés de demande d’autorisation d’entrée sur un territoire et d’introduction dans 
l’environnement. 
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Il conviendra que le pétitionnaire développe son système de contrôle de la qualité, notamment sur les 
aspects liés à la traçabilité de la souche. 
 

EVALUATION DES RISQUES ET DES BENEFICES LIES A L'INTRODUCTION DU MACRO-ORGANISME DANS 

L’ENVIRONNEMENT 

Etablissement et dispersion du macro-organisme dans l’environnement 

Il convient de rappeler que P. persimilis ne semble toujours pas s’être établie sur les territoires de la 
France métropolitaine continentale et de la Corse, bien que l’espèce soit régulièrement échantillonnée 
dans certaines zones du littoral méditerranéen (S. Kreiter, com. pers., 2025). En effet, il s’agit d’une 
espèce adaptée aux climats chauds et humides, ne présentant pas de diapause hivernale et dont le 
développement est compromis à des températures inférieures à 10°C et des hygrométries inférieures 
à 70% (Meshkov et al., 2024 ; Morewood, 1992 ; Rojas et al., 2013 ; Vangansbeke et al., 2015). Ces 
caractéristiques biologiques rendent, dans les conditions climatiques actuelles, la probabilité 
d’établissement du macro-organisme sur les territoires de la France métropolitaine continentale et de la 
Corse faible avec un niveau d’incertitude nul.  
 
Il convient de noter que la probabilité d’établissement de P. persimilis est susceptible, dans le futur, 
d’augmenter avec le dérèglement climatique, pouvant éventuellement générer des situations favorables 
à cette espèce non diapausante (pourtour méditerranéen notamment).  
 
Pour ces raisons, l’établissement et la dispersion de cette espèce devraient faire l’objet d’un suivi à 
proximité des parcelles agricoles (sous-abri ou en plein champ). Toute constatation de l’établissement 
de l’espèce devra faire l’objet d’une information immédiate aux autorités compétentes. 
 
Peu de données quantitatives sur la dispersion ambulatoire de P. persimilis sont disponibles. D’après 
une étude récente, les déplacements du prédateur seraient fortement dépendants de la densité de proie 
et de la culture traitée (hauteur, densité foliaire, présence de trichomes…) et auraient atteint, en culture 
de fraise de plein champ, 60 centimètres (Willden et al., 2024). Des études sur la dispersion par 
anémochorie de plusieurs acariens prédateurs ont permis d’estimer, pour P. persimilis, une vitesse de 
chute d’environ 0.55 m.s-1, correspondant à des distances de quelques centimètres à plusieurs mètres 
en serre (Jung et Croft, 2001). Néanmoins, la dispersion de P. persimilis pourrait être fortement facilitée 
par les activités humaines, dont les transports de matériel végétal. 
 
La probabilité de dispersion du macro-organisme objet de la demande est donc considérée comme 
faible (incertitude : surestimation ou sous-estimation modérée du risque). Cette incertitude est liée aux 
modes de déplacement de P. persimilis, majoritairement passifs. 
 
Risque potentiel pour la santé humaine et/ou animale 

L’espèce P. persimilis n’est pas connue comme étant vectrice de pathogène spécifique de l’humain ou 
de l’animal. 
 
Le seul risque potentiel identifié est un risque de manifestations allergiques chez l’humain. En effet, des 
publications identifiées par l’Anses font état de manifestations allergiques avec des preuves biologiques 
de sensibilisation lors de l’exposition de travailleurs à P. persimilis utilisé comme agent de lutte 
biologique dans des serres (Johansson et al., 2003 ; Kronqvist et al., 2005).  
 
Plus généralement, plusieurs publications ont montré que les travailleurs des serres pouvaient souffrir 
de manifestations allergiques, liées à une ou plusieurs sources pouvant être des plantes cultivées mais 
aussi des acariens ou des insectes qu’ils soient ravageurs, auxiliaires de lutte biologique ou proies 
d’élevage (Ganseman et al., 2022 ; Kronqvist et al., 2005 ; Lindström et al., 2023 ; Suojalehto et al., 
2021). Aucune publication étudiant ce type d’effet avec P. persimilis ou tout autre auxiliaire de lutte 
biologique en milieu ouvert n’a été identifiée. 
 
Ainsi, pour une utilisation en milieu fermé (serre, tunnel), le risque potentiel de manifestations 
allergiques chez les travailleurs peut être considéré comme modéré (incertitude : surestimation ou sous-
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estimation faible du risque). Il conviendrait donc d’informer les travailleurs en milieu fermé sur ce risque 
potentiel et de proposer un ensemble d’actions permettant de réduire le plus possible le niveau du 
risque. 
 
En ce qui concerne l’utilisation en milieu ouvert (plein champ), le niveau d’exposition dans les conditions 
d’utilisation devrait être limité (faible probabilité de contact). Ainsi le risque potentiel de manifestations 
allergiques chez les travailleurs peut être considéré comme faible (incertitude : surestimation ou sous-
estimation forte du risque). 
 
Il n’est pas attendu d’autres risques pour la santé humaine et/ou animale suite à l’introduction dans 
l’environnement du macro-organisme, objet de la demande. Aucune source d’incertitude n’a été 
identifiée. 
 
Risque potentiel pour la santé des végétaux 
L’espèce P. persimilis n’est pas connue pour avoir un comportement phytophage ni pour causer des 
dégâts aux végétaux.  
 
Il n’est donc pas attendu de risques pour la santé des végétaux suite à l’introduction dans 
l’environnement du macro-organisme, objet de la demande. Aucune source d’incertitude n’a été 
identifiée. 
 
Risque potentiel pour les organismes non cibles 
Diverses souches de P. persimilis sont utilisées en tant qu’agent de lutte biologique dans de nombreux 
pays du monde et notamment dans une vingtaine de pays d’Europe depuis 1967. L’espèce est inscrite 
sur la liste EPPO PM 6/3 (5) “Biological control agents safely used in the EPPO region” (EPPO/OEPP, 
2021). Aucun effet négatif des introductions ce de macro-organisme sur les milieux ou les organismes 
non-cibles n’a jamais été rapporté. 
 
Par ailleurs, il convient de rappeler que P. persimilis est un prédateur oligophage considéré comme 
hautement spécifique des acariens ravageurs tisserands du genre Tetranychus, et plus particulièrement 
du groupe urticae (T. evansi, T. ludeni, T. turkestani, T. urticae…) (Li et al., 2024 ; McMurtry et al., 2013 ; 
Willden et al., 2024). Des cas de prédation sur des acariens non tisserands (A. fockeui, B. californicus, 
P. citri) auraient également été rapportés récemment (Assouguem et al., 2024 ; Cortez et al., 2022 ; 
Denizhan et Çobanoğlu, 2023 ; Meshkov et al., 2024). Ces espèces sont toutefois toutes des ravageurs 
d’importance économique et ne permettraient par ailleurs pas au prédateur de poursuivre correctement 
son développement (S. Kreiter, com. pers., 2025). 
 
Compte tenu de ces éléments, le risque potentiel pour les organismes non cibles suite à l’introduction 
dans l’environnement du macro-organisme, objet de la demande, est donc considéré comme faible 
(incertitude nulle) et n’est, par ailleurs, pas amplifié par rapport à celui préexistant lié aux populations 
de P. persimilis déjà établies ou commercialisées sur les territoires revendiqués.  
 
Efficacité et bénéfices du macro-organisme 

L’expérience acquise au cours de l’utilisation commerciale de P. persimilis, notamment sur le continent 
européen, témoigne de l’intérêt de cette espèce prédatrice pour lutter contre les acariens phytophages 
du genre Tetranychus sur diverses cultures sous abri.  
 
D’après quelques publications récentes :  

- Une étude conduite sur tomate sous serre (Californie, États-Unis) a montré, en cas de forte 
infestation de T. urticae (30 individus/plante), qu’un lâcher curatif de P. persimilis (4 
femelles/plante) pouvait aboutir à la suppression, en une semaine, de 78 à 94% des œufs et de 
26 à 66% des stades mobiles du ravageur, selon le régime lumineux imposé dans la serre (Savi 
et al., 2025) ; 

- Une étude conduite sur concombre sous serre (Égypte) a montré que 3 lâchers curatifs de P. 
persimilis (5 ou 15 individus/plante) pouvaient aboutir, sur 2 années, à la réduction de 81 à 96% 
des populations de T. urticae en moyenne. Les deux programmes incluant le prédateur ont, par 
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ailleurs, montré une meilleure efficacité que le programme chimique testé (26%), et ont permis 
de maintenir les densités du ravageur en dessous de son seuil économique (Adly et Sanad, 
2024) ;  

- Une étude conduite sur fraisier en serre (Chine) a montré qu’un lâcher curatif de P. persimilis, 
seul (ratio prédateur/proie : 1:15) ou suite à un traitement à base de cyetpyrafen (ratio 
prédateur/proie : 1:30), permettrait de supprimer les populations de T. urticae en 30 ou 13 jours, 
respectivement (Zhao et al., 2023).   

 
Peu de données sur l’efficacité de P. persimilis en plein champ sont disponibles. Il est rapporté dans 
une publication récente que 3 lâchers curatifs de P. persimilis dans des parcelles de haricot en Egypte 
(10 adultes/plant/lâcher) ont fourni une efficacité contre T. urticae de 96 et 98% en fin d’essai, contre 
24 et 53% pour le programme chimique (Kamel et al., 2024). Toutefois, P. persimilis ne serait que très 
peu utilisé en plein champ sur les territoires de la France métropolitaine continentale et de la Corse 
suite à des échecs d’introduction hors des serres (S. Kreiter, com. pers., 2025).    
 
Les bénéfices potentiels de l’utilisation du macro-organisme, objet de la demande, en tant qu’agent de 
lutte biologique, sont reconnus principalement pour une utilisation sous abris contre les acariens 
phytophages du genre Tetranychus. En effet, pour une utilisation sous abris, les données disponibles 
dans la littérature sont nombreuses et montrent une efficacité de l’espèce P. persimilis contre ces 
ravageurs dans ces conditions. En l’absence de données obtenues avec la souche du macro-organisme 
objet de la demande, il existe toutefois une incertitude (surestimation ou sous-estimation négligeable) 
concernant son efficacité en cas d’utilisation sous-abris.  
 
Les données disponibles dans la littérature pour une utilisation en plein champ montrent une certaine 
efficacité du macro-organisme contre l’acarien ravageur T. urticae. Elles sont cependant très limitées : 
elles ont été obtenues sur un autre continent, ne couvrent pas toutes les cultures ciblées, et n’ont pas 
été obtenues avec la souche du macro-organisme objet de la demande. Par ailleurs, P. persimilis ne 
serait que très peu utilisé en plein champ sur les territoires de la France métropolitaine continentale et 
de la Corse suite à des échecs d’introduction hors des serres. Il existe donc une incertitude 
(surestimation forte du risque) concernant l’efficacité de P. persimilis en cas d’utilisation en plein champ 
sur les territoires revendiqués.  

CONCLUSIONS 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail adopte les 
conclusions du groupe de travail « Macro-organismes utiles aux végétaux » et du comité d’experts 
spécialisé « Substances et produits phytopharmaceutiques, biocontrôle ». 
 
Compte tenu des éléments disponibles et de l’état actuel des connaissances,  

- La probabilité d’établissement du macro-organisme, objet de la demande, sur les territoires de 
la France métropolitaine continentale et de la Corse peut être considérée comme faible 
(incertitude nulle). 

- La probabilité de dispersion du macro-organisme, objet de la demande peut être considérée 
comme faible (incertitude : surestimation ou sous-estimation modérée du risque).  

- Le risque potentiel de manifestations allergiques chez les travailleurs des serres peut être 
considéré comme modéré (incertitude : surestimation ou sous-estimation faible du risque). Il 
conviendrait donc d’informer les travailleurs en milieu fermé sur ce risque potentiel et de 
proposer un ensemble d’actions permettant de réduire le plus possible le niveau du risque.  

- Le risque potentiel de manifestations allergiques chez les travailleurs lié à une utilisation en 
milieu ouvert peut être considéré comme faible (incertitude : surestimation ou sous-estimation 
forte du risque).  

- Il n’est pas attendu d’autres risques pour la santé humaine et/ou animale suite à l’introduction 
dans l’environnement du macro-organisme, objet de la demande. Aucune source d’incertitude 
n’a été identifiée. 
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- Il n’est pas attendu de risques pour la santé des végétaux suite à l’introduction dans 
l’environnement du macro-organisme, objet de la demande. Aucune source d’incertitude n’a été 
identifiée.  

- Le risque potentiel pour les organismes non cibles suite à l’introduction dans l’environnement 
du macro-organisme, objet de la demande est considéré comme faible (incertitude nulle) et 
n’est, par ailleurs, pas amplifié par rapport à celui préexistant lié aux populations de P. persimilis 
déjà établies ou commercialisées sur les territoires revendiqués. 

- Les bénéfices de l’utilisation de P. persimilis en tant qu’agent de lutte biologique sont reconnus 
en cultures sous-abri. Il existe une incertitude de niveau négligeable (surestimation ou sous-
estimation du risque) sur le niveau d’efficacité du macro-organisme, objet de la demande. 

- Il existe une incertitude (surestimation forte du risque) concernant l’efficacité de P. persimilis en 
cas d’utilisation en plein champ sur les territoires revendiqués. 
 

Une synthèse de l’analyse d’incertitude est présentée en Annexe 1. 
 
Considérant l'ensemble des données disponibles, l'Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail émet un avis favorable à la demande d’autorisation 
d’introduction dans l’environnement du macro-organisme non indigène Phytoseiulus persimilis de la 
société BIOLINE AGROSCIENCES FRANCE sur les territoires de la France métropolitaine continentale 
et de la Corse. 
 
S’agissant d’une espèce exotique pour les territoires revendiqués, l’établissement et la dispersion de 
cette espèce devraient faire l’objet d’un suivi à proximité des parcelles agricoles (sous-abri ou en plein 
champ). Toute constatation de l’établissement de l’espèce devra faire l’objet d’une information 
immédiate aux autorités compétentes. 
 
Il conviendrait que le demandeur augmente la fréquence de contrôle de l’identité du macro-organisme 
dans l’élevage. Le contrôle de l’identité devrait être réalisé par analyse moléculaire. 
 
Il conviendra que le pétitionnaire développe son système de contrôle de la qualité, notamment sur les 
aspects liés à la traçabilité de la souche. 
 
Conformément à l’article 4 de l’arrêté du 28 juin 2012, un échantillon d’individus de référence devra être 
déposé au Centre de Biologie et de Gestion des Populations (CBGP). 
 
 
 

Pour le directeur général, par délégation, 
le directeur,  

Direction de l’évaluation des produits réglementés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mots-clés : Phytoseiulus persimilis, agent non indigène, macro-organisme, lutte biologique, prédateur, 
acarien, Tetranychus, France métropolitaine continentale, Corse.  
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ANNEXE 1 : TABLEAU DES INCERTITUDES 

Volet de l’expertise Origine Description 
Prise en compte (solution 

choisie pour traiter l’incertitude 
lors de l’expertise)  

Impact de l’incertitude sur le 
résultat de l’expertise(1) 

Identification du macro-organisme 
(MO)  

Aucune source 
d’incertitude identifiée 

- - - 

Probabilité d’établissement du MO 
dans l’environnement 

Aucune source 
d’incertitude identifiée 

- - - 

Probabilité de dispersion du MO 
dans l’environnement 

Données disponibles 
sur les modes de 

dispersion  

La dispersion des acariens phytoséides est principalement passive 
(anémochorie, transport de matériel végétal). Dans ces conditions, il 

est impossible de prédire une vitesse et un sens de dispersion.  
Pas de prise en compte 

Impact modéré 
Surestimation ou sous-estimation 

Risque potentiel de manifestations 
allergiques chez les travailleurs 

Utilisation en milieu fermé 
Données disponibles 

Les données disponibles reposent sur un nombre d’études limité 
réalisées en milieu fermé, utilisant des méthodologies différentes et 

conduisant à identifier une association ou un lien de causalité plus ou 
moins fort.  

Bibliographie ciblée sur le risque 
de sensibilisation aux macro-

organismes réalisée par l’Anses 

Impact faible 
Surestimation ou sous-estimation 

Risque potentiel de manifestations 
allergiques chez les travailleurs 

Utilisation en milieu ouvert 
Données disponibles  Données disponibles uniquement en milieu fermé. Pas de prise en compte 

Impact fort  
Surestimation ou sous-estimation 

Autres risques potentiels pour la 
santé humaine et/ou animale 

Aucune source 
d’incertitude identifiée 

- - - 

Risque potentiel pour la santé des 
végétaux 

Aucune source 
d’incertitude identifiée 

- - - 

Risque potentiel pour les 
organismes non cibles 

Aucune source 
d’incertitude identifiée 

- - - 

Efficacité et bénéfices du macro-
organisme 
Sous abri 

Données disponibles  
Absence de données obtenues avec la souche du macro-organisme 

objet de la demande. 
Pas de prise en compte 

Impact négligeable  
Surestimation ou sous-estimation 

Efficacité et bénéfices du macro-
organisme 
Plein champ 

Données disponibles 

Les données traitant de l’efficacité de P. persimilis en plein champ 
sont limitées: elles ont été obtenues sur un autre continent, ne 

couvrent pas toutes les cultures ciblées, et n’ont pas été obtenues 
avec la souche du macro-organisme objet de la demande. Par 

ailleurs, P. persimilis ne serait que très peu utilisé en plein champ sur 
les territoires de la France métropolitaine continentale et de la Corse 

suite à des échecs d’introduction hors des serres. 

Pas de prise en compte 
Impact fort 

Surestimation ou sous-estimation 

(1) L’échelle d’amplitude utilisée est la suivante : nulle, négligeable, faible, modérée, forte. 

 


